
COUP DE POUCE 
POUR UN UTILITAIRE* PLUS SÛR 

* Les « utilitaires » sont des Véhicules Utilitaires Légers destinés au transport de marchandises dont le poids total 

en charge n’excède pas 3,5 tonnes du type camionnette selon l’article R.311-1 du Code de la Route et classés N1 

selon la directive européenne 2007/46/CE. 

Les véhicules utilitaires légers aménagés relevant d’un acte administratif qui atteste la conformité technique d’un 

véhicule au regard de la réglementation et qui doivent être réceptionnés par type ou à titre isolé ne sont pas éligibles 

à cette aide �nancière (ex. véhicule d’intervention type véhicule d’atelier, ambulance, véhicule pompier). 
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De quel risque parle-t-on ?

Pourquoi cibler l’usage des
Véhicules Utilitaires Légers (VUL)2 ?

Quand un accident de la 

route implique un véhicule 

particulier, il y a 1,4 victime 

en moyenne, contre 3,3  

victimes quand un utilitaire 

est impliqué. Et ce rapport 

est en forte augmentation 

(2,5 victimes en 2002).

Sur autoroute, l’éclatement de pneus 

est trois fois plus fréquent sur un  

utilitaire que sur un véhicule particulier.

L’éclatement se produit presque toujours 

sur l’essieu arrière.

Les facteurs principaux de ce type 

d’accident :

- sous gon"age 

- surcharge

- état des pneumatiques

1
 source l’Assurance Maladie – Risques Professionnels – sinistralité 09

2 VUL : véhicules neufs destinés au transport de marchandises dont le poids total en charge n’excède pas 3,5 tonnes du type camionnette selon l’article R.311-1 du Code de 

la Route et classés N1 selon la directive européenne 2007/46/CE. Les Véhicules Utilitaires Légers aménagés relevant d’un acte administratif qui atteste la conformité technique 

d’un véhicule au regard de la réglementation et qui doivent être réceptionnés par type ou à titre isolé ne sont pas éligibles à cette aide %nancière (ex. véhicule d’intervention type 

véhicule d’atelier, ambulance, véhicule pompier)



De quoi s’agit-il?

C’est une aide �nancière de 3 000 euros 

 Réservée aux entreprises de moins de 

50 salariés,  elle contribue à l’achat ou à 

la location longue durée  véhicule utilitaire léger  

6 équipements de sécurité 

.

Ces équipements sont disponibles en série, en option ou à faire  

installer selon les marques et modèles choisis.

Pourquoi ce choix d’équipements 
de sécurité ?

Pour aller plus loin 

Deux brochures utiles

P

D

Vous pouvez compléter l’équipement de 

votre utilitaire en choisissant en plus de 

ces 6 équipements :

- l’option Load Adaptative Control (LAC) 

ou équivalent qui permet l’adaptation en 

continu à la charge transportée. 

- le système de contrôle de la pression 

des pneumatiques de type TPMS ou  

équivalent.

Renseignez-vous auprès du ou des 

concessionnaires de votre choix.

3 Brochure INRS ED6046



Bien équiper son utilitaire d’accord !
Mais pourquoi se former en plus ?

Pour aller plus loin

En + : option « indicateur de charge »

La surcharge d’un véhicule a une in"uence directe non 

seulement sur son comportement routier (freinage,  

tenue de route), mais également sur son usure géné-

rale (pneumatiques, amortisseurs, châssis, embrayage) 

et donc sa durée de vie. Ceci a également des consé-

quences sur sa consommation et son coût d’utilisation.

En plus du sur-risque d’accident que cela représente, 

tout véhicule en surcharge est en infraction. 

Au - delà d’une surchage de 20% du poids de l’utilitaire, 

l’utilisateur s’expose à une contravention de classe 5 

(pouvant aller jusqu’à 1500 euros).
Vous risquez donc une amende, l’immobilisation du  

véhicule et l’obligation de décharger le surplus.

Article R312-2 du Code de la Route

La sécurité d’un véhicule utili-

taire léger passe aussi  par un 

aménagement intérieur adap-

té à votre métier (organisation 

de rangement du matériel et 

arrimage des charges). 

Pour aller plus loin : 

www.inrs.fr/actus/CrashTest.html

La sécurité d’un véhicule utili-

taire léger passe aussi  par un 

aménagement intérieur adap-

té à votre métier (organisation 

de rangement du matériel et 

arrimage des charges). 

Pour aller plus loin : 

www.inrs.fr/actus/CrashTest.htmlTT



N’attendez pas :
cette offre est limitée 

C’est la date d’envoi de votre dossier de réservation 

qui vous donne la priorité pour cette aide !

Une seule aide �nancière par entreprise* sera accordée.

La date limite de réservation de cette offre est �xée au 31 mai 2012. 

Le dossier type (courrier de  

demande, conditions générales 

d’attribution de l’aide �nancière 

pour un utilitaire plus sûr) est dispo-

nible dans ce dossier et sur le site 

de votre Carsat ou Cram, rubrique 

« coup de pouce pour un utilitaire 

plus sûr ».

Vous y trouverez aussi les coor-

données utiles  pour adresser votre 

dossier. 
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*aide réservée  aux entreprises de moins de 50 salariés installées en France métropolitaine pour l’achat ou la location longue durée d’un véhicule utilitaire léger neuf.  

Cette offre est proposée dans la limite de la dotation annuelle nationale réservée à cette aide à la sécurité.



DOSSIER D’INFORMATION

Réservez votre aide à la sécurité 

documents

Con!rmation  

un courrier

Vous recevez l’aide � la s�curit�    

La somme de 3 000 euros vous sera versée en une seule fois par virement  

bancaire après réception des justi#catifs suivants :

la somme supplémentaire de 

1000 euros vous sera versée avec l’aide initiale

Reportez-vous aux conditions 

générales d’attribution de cette 

aide financière simplifiée qui  

#gurent dans ce dossier.
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Les fournisseurs d’indicateur de charge* 

DERISYS

VISHAY

* liste non exhaustive donnée à titre indicatif.
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Aide �nancière simpli�ée pour  
l’acquisition de Véhicules Utilitaires 
Légers plus sûrs.  
France métropolitaine

1. Risques professionnels et type de véhicules concernés

2. Offre limitée et durée de validité 

3. Établissements ciblés 
installés en France métropolitaine

entre 1 et 

49 salariés.

4. Montants #nanciers susceptibles d’être alloués

critères administratifs (cf section 5)

toutes les mesures de prévention (cf section7),

pièces justi"catives nécessaires (cf section 9),
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5. Critères administratifs 

6. Critères d’exclusion

7. Mesures de prévention pouvant donner lieu à $nancement :

7.1 Pour béné$cier de cette aide $nancière, l’établissement volon-

taire doit remplir deux conditions obligatoires :

7.2 Si l’option indicateur de charge a été choisie par l’établissement : 

pour béné$cier de cette aide $nancière supplémentaire de 1000 , 

l’établissement volontaire doit :

8. Conditions de réservation 



9. Conditions de versement de l’aide �nancière

Le versement de l’aide s’effectue en une fois

pièces justi"catives

par lettre recommandée dans les 5 mois

Une attestation URSSAF

Un relevé d’identité bancaire (RIB)

L’attestation d’adhésion

Une attestation sur l’honneur concernant la mise à disposition du 

Document Unique

La copie de la carte grise

Un duplicata ou une copie certi"ée conforme de la facture acquittée 

Dans le cas d’une location longue durée, location avec option d’achat, 

leasing
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L’attestation de présence à la formation à l’usage professionnel d’un VUL

En complément, si l’option indicateur de charge a été choisie par l’établisse-

ment :

• Un duplicata ou une copie « certi!�e conforme � l’original » par le re-

pr�sentant l�gal de l’Etablissement, de la facture acquitt�e de l’installa-

tion d’un indicateur de charge neuf si celui-ci n’a pas �t� install� par le 

constructeur du v�hicule.

10. Clause de résiliation
 l’�tablissement dispose 

de 5 mois pour envoyer les justi!catifs n�cessaires au versement de l’aide 

!nanci"re.

11. Responsabilité

12. Litiges 



*Demande obligatoirement signée par l’un des représentants légaux de l’établissement
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*Demande obligatoirement signée par l’un des représentants légaux de l’établissement



• Le contrat de prévention

• Le contrat TPE

• L’Aide Financière Simpli"ée (AFS) régionale


